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 AGREMENT DU 03.07.2024 
 

PROCEDURE 
- Article 3 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres 
- Décret 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de 

salariés bénéficiaires d’une couverture de protection sociale complémentaire collective 

LES TEXTES 
Le système de classification prévu par la CCN du 11 juin 2010 est composé d’une grille de 
positionnement des emplois comprenant 8 catégories : 
- 2 catégories d’employés : IA et IB, 
- 2 catégories d’agents de maitrise : IIA et IIB, 
- 3 catégories de cadres : IIIA, IIIB et IIIC, 
- 1 catégorie de cadres dirigeants : IV. 

 
Ces catégories sont définies sur la base de 5 critères classants : 
- Le contenu de l'activité du poste, 
- L'autonomie et l'initiative requises par le poste, 
- La technicité requise par le poste, 
- La formation, adaptation et expérience requises par le poste, 
- Le niveau de responsabilité requis par le poste. 
 
Ladite classification a fait l’objet d’un agrément de l’Agirc le 27 septembre 2016 (circulaire 2016-05-
DRJ) :  

 
 
Depuis son entrée en vigueur, la classification de la CCN du 11 juin 2010 n’a jamais été modifiée. 
 
L’accord du 30 mai 2024 relatif aux catégories objectives de bénéficiaires des régimes de protection 
sociale complémentaire et au maintien des garanties en cas de suspension du contrat de travail soumis 
à agrément définit notamment à son article 2 les salariés non-cadres qui peuvent être intégrés à la 
catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties de protection sociale complémentaire, 
conformément au décret 2021-1002 du 30 juillet 2021. 
 
 

CCN des activités de marchés financiers (IDCC 2931) 
 CCN du 11 juin 2010 
 Accord du 30 mai 2024 relatif aux catégories objectives de bénéficiaires des régimes de protection 

sociale complémentaire et au maintien des garanties en cas de suspension du contrat de travail  
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DETERMINATION DES COTISANTS OBLIGATOIRES A LA PREVOYANCE DES CADRES (articles 2.1 et 2.2 
de l’ANI du 17.11.2017 - anciennement articles 4 et 4 bis de la CCN de retraite et de prévoyance des 
cadres du 14 mars 1947) 

 
 CADRES (article 2.1) 

 
La Commission paritaire rattachée à l’Apec valide l’affiliation de tous les cadres (catégories IIIA, IIIB et IIIC) 
et cadres dirigeants (catégorie IV) à l’article 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017. 

 
 ASSIMILES CADRES (article 2.2) 

 
Néant. 
 
VALIDATION DE L’ASSIMILATION DE CERTAINES CATEGORIES DE SALARIES A LA CATEGORIE DES 
CADRES EN VUE DE LA CONSTITUTION D’UNE CATEGORIE OBJECTIVE BENEFICIAIRE D’UNE 
COUVERTURE DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE (Décret 2021-1002 du 30 juillet 2021) 
 
La Commission paritaire rattachée à l’Apec valide la catégorie de salariés non-cadres pouvant être 
intégrés au bénéfice des garanties de protection sociale complémentaire des cadres conformément au 
décret 2021-1002 du 30 juillet 2021 telle qu’elle est définie à l’article 2 de l’accord du 30 mai 2024. 
 
Ainsi, les agents de maitrise des catégories IIA et IIB peuvent être intégrés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfice des garanties de protection sociale complémentaire conformément au décret 2021-
1002 du 30 juillet 2021. 

 
DEVOIR D’INFORMATION 
La délibération adoptée par la Commission paritaire sera : 
 Publiée sur le site internet https://commission-paritaire.apec.fr/, 
 Notifiée à sa CPPNI, pour qu’ils informent les entreprises relevant du champ d’application de la CCN, 
 Communiquée le plus largement aux représentants des organismes et institutions auxquels est 

versée la contribution visée par l’article 1er de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance 
des cadres. 

 
ANNEXES 
ANNEXE 1 : Tableau de synthèse de l’agrément 
ANNEXE 2 : Cadres bénéficiaires (2.1) 
ANNEXE 3 : Catégorie pouvant intégrée à la catégorie des cadres pour le bénéfice de garanties de 
protection sociale complémentaire selon le décret 2021-1002 du 30 juillet 2021
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 ANNEXE 1 
 

Employés IA Hors régime 

IB 

 

Agents de maitrise 

IIA Peuvent être intégrés à la 
catégorie des cadres pour le 
bénéfice de garanties de PSC 

(décret 2021-1002) 
IIB 

 

Cadres 

IIIA  

Article 2.1  

de l’ANI du 17 novembre 2017 
IIIB 

IIIC 

Cadres dirigeants IV 
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 ANNEXE 2 
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 ANNEXE 3 
 
 
 

 
 
 


